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ARTICLES
Aprés|’ainéal19, insérer I’ alinéa suivant :
«j) Le 11° est complété par les mots: », ains que la localisation du réseau d'avitaillement a
carburant alternatif tel que précise al’ article 39 decies A du code général des impots ». »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a localiser les réseaux d avitaillements d’ énergies alternatives comme le bio
gaz utile pour réduire les émissions polluantes dans le secteur du transport de marchandises.
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